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REGLEMENT 

ARTICLE 1 Le Cercle d’Escrime de Dourdan organise, sous le patronage de la Fédération Française 
d’Escrime, de la Municipalité, de la Communauté de Communes du Dourdannais en 
Hurepoix, du Conseil Régional d’Ile de France, du Conseil Général de l’Essonne, de la 
Ligue d’Escrime ile de France Ouest, du Comité Départemental de l’Essonne, le samedi 
16 février 2019, la COUPE DE LA VILLE DE DOURDAN. 

 

ARTICLE 2 Les compétitions sont ouvertes aux Sabreurs sélectionnés par leur Fédération suivant le 
quota défini par la F.I.E. 

Les participants aux épreuves devront posséder la licence F.I.E. 
 

ET ETRE AGE DE MOINS DE VINGT ANS AU 1ER JANVIER  2020. 
 

ARTICLE 3 LIEU ET HORAIRES DES COMPETITIONS. 

GYMNASES Nicolas BILLIAULT et Lino VENTURA 
Chemin du Champ de Courses à DOURDAN 

 
 

Vendredi 15 Février Gymnases Nicolas 
BILLIAUT 

V.V.F.  BELAMBRA 

Contrôle des armes (2 armes max.)    De 18h à 21h   
 Gymnases Nicolas BILLIAUT 

Samedi 15 Février Sabre Masculin Individuel 
Contrôle des armes (2 armes max.) A partir de 7h45 

Appel des tireurs A partir de 7h45 
Réunion des chefs de délégation 8h15 

Scratch 8h30 
Début des épreuves 9h 

FINALE à 4 17h 
 
 
 
ARTICLE 4 La formule sera conforme aux décisions du congrès de la F.I.E.  (1 tour de poule, 

sélection à l’indice, tableau d’élimination directe sans repêchage). 

 
ARTICLE 5 Les participants devront se présenter en tenue réglementaire, normes F.I.E. 
 

ARTICLE 6 Les licences seront contrôlées et le droit d’engagement de 25 € doit être acquitté avant le 
tournoi. Le droit d’engagement sera à régler exclusivement en euros ou en dollars. 
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ARTICLE 7 Le Directoire Technique tranchera sans appel les cas non prévus au présent règlement et 
sera composé selon les exigences de la F.I.E. en vigueur. 
La compétition sera gérée avec le logiciel « EN GARDE » homologué par la F.I.E. 

 
ARTICLE 8 Le vainqueur se verra attribuer la Coupe de la Ville de Dourdan.  Le meilleur des Cadets 

sera également récompensé par une coupe. Un classement des nations sera effectué à 
partir des résultats individuels. Dans ce classement, seuls les 4 meilleurs résultats de 
chaque nation seront pris en compte. 

 

ARTICLE 9 Les engagements devront être effectués selon les règles de la F.I.E., sur le site 
internet de la F.I.E. 

 

ARTICLE 10  Contact des organisateurs 

 
 Maître d’armes Comité d’organisation : 
 Georges PALFI Responsable des réservations : Christine JEZEQUEL 
 38, rue d’Étampes Email : dourdan.cup2020@gmail.com 
 91410 DOURDAN  Mobile : 33 (0) 6 80 10 30 15 
 Phone : 33 (0) 1 64 59 85 22  
 Mobile : 33 (0) 6 15 07 57 94 Président du club : 
 Email : georges.palfi@sfr.fr Laurent BOULANGER 
 

 
 

ARTICLE 11  

Pour des raisons de sécurité, nous vous rappelons que l’accès aux pistes du Gymnase 
Nicolas Billiault ne sera autorisé qu’aux tireurs en cours de compétition, aux arbitres 
et pour les tableaux d’éliminations directes, aux accompagnateurs munis d’un badge 
spécial qui leur sera remis à l’entrée des pistes lors de chaque match et repris après le 
match. 

 

ARTICLE 12  

 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte de matériel ou de vol. 
Tout tireur engagé dans l'épreuve reconnaît implicitement avoir pris connaissance de tous 
les articles du présent règlement et les accepte sans réserve. 
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ACCUEIL   Nous vous recommandons de venir faire contrôler les armes dès vendredi 
pour éviter l’affluence le samedi matin. Le contrôle des armes s’effectue 
vendredi de 18 h à 21h00 au BELAMBRA. 

VIN D’HONNEUR 

 Un vin d’honneur est offert par la Municipalité de Dourdan et se tiendra le samedi 16 
février à 19 h en présence de personnalités. 

RESTAURATION 

Plusieurs restaurants sont accessibles à pied au centre-ville (15’), un point de restauration 
rapide est également disponible à proximité de l’hôtel Bélambra. 

HOSTELERIE 

HOTEL BELAMBRA : Le Domaine du « Normont », hôtel ***, domine un parc de 
11 hectares, en lisière de la Cité Royale de Dourdan. Il propose 134 chambres, un 
restaurant, un bar et 17 salles de réunion pouvant accueillir conventions, séminaires et 
réunions de famille. 

Le Cercle d’Escrime de DOURDAN dispose de conditions préférentielles négociées avec 
l’hôtel BELAMBRA aux tarifs ci-dessous indiqués.  

 
TARIF pour une réservation par le 
Cercle d’Escrime de Dourdan 

Chambre simple avec Petit 
Déjeuner 

Chambre double avec 2 
Petits Déjeuner 

Chambre TOUT CONFORT 73 € 93 € 

Chambre CONFORT SIMPLE 63 € 82€ 

TAXE Locale par nuit et par personne 1,70 € 

Diner par personne à réserver en même 
temps que le séjour 22€ 

 

Conditions de réservation au prix préférentiel indiqué : 

Pour pouvoir bénéficier de ces conditions préférentielles de prix, vous devez 
impérativement réserver les nuitées ainsi que les repas auprès du Cercle d’Escrime de 
DOURDAN. Vous devez pour cela indiquer par courrier ou par mail le nombre de 
nuitées, le nombre de personnes et le nombre de repas que vous souhaitez réserver. Le 
Cercle d’Escrime de DOURDAN vous transmettra le détail du montant à régler par 
virement bancaire, ainsi que l’IBAN du club.  

Les réservations ne seront effectives qu’après paiement de 100% du séjour (nuitées 
et repas). Une fois la réservation effectuée, un reçu de paiement vous sera remis en 
retour. 
Conditions d’annulation : les nuitées et repas réservés sont non remboursables.  

 
ADRESSE DE L’HOTEL : Bélambra LE NORMONT, av d’ETAMPES, 91410 DOURDAN. 

Nota : Les navettes hôtel <-> gymnase sont assurées au départ du Bélambra seulement 
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HOSTELERIE (suite) 

BLANCHE DE CASTILLE : L’hôtel Best Western Blanche de Castille se situe dans 
le centre-ville historique de Dourdan (Essonne). Hôtel de caractère, sa réhabilitation 
récente et raffinée lui confère une situation unique et privilégiée dans la petite ville de 
Dourdan. Cet hôtel 3* est au cœur de la cité médiévale et de son centre historique avec 
son château fort, sa Halle et son Hôtel-Dieu.  
 

Le Cercle d’Escrime de DOURDAN dispose de conditions préférentielles négociées avec 
l’hôtel BLANCHE DE CASTILLE aux tarifs ci-dessous indiqués.  

 

Par le Cercle d’Escrime de Dourdan 
Chambre simple avec petit 

déjeuner 
Chambre double avec 2 

petits déjeuner 

Chambre TOUT CONFORT 101 € 113 € 

TAXE Locale par nuit et par personne 1,70 € 

 
Conditions de réservation au prix préférentiel indiqué : 
Pour pouvoir bénéficier de ces conditions préférentielles de prix, vous devez réserver les 
nuitées directement auprès de l’hôtel BLANCHE DE CASTILLE en indiquant que vous 
souhaitez réserver aux conditions de prix établies avec le Cercle d’Escrime de 
DOURDAN pour la Coupe du monde d’escrime.  
 
Conditions d’annulation : les conditions d’annulation sont celles prévues par l’hôtel. 

 
ADRESSE DE L’HOTEL : Blanche de Castille, 4 rue DEMETZ, 91410 DOURDAN. 
Tel : +33 (0)1 60 81 19 10 

Nota : Les navettes hôtel <-> gymnase sont assurées au départ du Bélambra seulement 
 
TRANSPORT 
 

Le cercle d’Escrime de Dourdan assure un transfert de l’aéroport de PARIS CDG au lieu 
de la compétition. Pour ce faire, un premier bus partira à 11 heures du terminal T2 et un 
second bus partira à 17 heures du même terminal T2. Le club se réserve la possibilité de 
décaler d’une heure l’horaire de départ des bus. Toutefois, les horaires précis de départ 
des bus ainsi que la porte du terminal T2 vous seront communiqués au plus tard le 30 
janvier 2020. 

Le cercle d’Escrime de Dourdan assure un transfert au départ de DOURDAN hôtel 
BELAMBRA vers l’aéroport CDG, à partir de 6h suivant l’horaire du premier vol 
retour (horaire à confirmer). 
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Conditions de réservation d’un transfert : 
Si vous souhaitez réserver un transfert par bus programmés par le Cercle D’escrime de 
DOURDAN, vous devez effectuer cette réservation en même temps que la réservation de l’hôtel. 
Le prix d’un transfert par personne et par trajet est de 30 €, payable 100% à la réservation. 

Conditions d’annulation d’un transfert :  
Les réservations de transfert organisées par le Cercle d’Escrime de DOURDAN sont annulables 
jusqu’au 7 février 2020. Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué.  

Nota : Un système de navettes gratuites est disponible entre les hôtels, les gymnases et la gare 
ferroviaire de Dourdan, du vendredi au dimanche.  

 
Accès en transports publics : 

Prix entre 14 € et 20 € par trajet et par personne. 

(Imprimez les horaires de votre trajet sur le site www.rome2rio.com) 

1/ Depuis Aéroport de Paris CDG (1h30 à 1h45) : 
TGV jusqu’à Massy TGV (45’) ou RER B jusqu’à Massy RER (1h06) 
BUS 91.03 jusqu’à DOURDAN gare (31’) 
Navette gratuite de l’hôtel à la gare de Dourdan (A réserver) 

2/ Depuis l’aéroport d’Orly (1h00) : 
ORLYVAL (7min) ANTONY RER, RER B (4 min) jusqu’à MASSY RER 
BUS 91.03 jusqu’à DOURDAN gare (31’) 
Navette gratuite de l’hôtel à la gare de Dourdan (A réserver) 

3/ Vers l’aéroport de Paris CDG (1h30 à 1h45) :  
Navette gratuite de l’hôtel à la gare de Dourdan (A réserver) 
BUS 91.03 depuis gare de DOURDAN jusqu’à MASSY RER (31’) 
TGV jusqu’à CDG TGV (45’) ou RER B jusqu’à CDG (1h06)  

4/ Vers l’aéroport d’ORLY (1h00) : 
BUS 91.03 depuis gare de DOURDAN jusqu’à MASSY RER (31’) 
RER B (4 min) jusqu’à ANTONY RER puis ORLYVAL (7min) jusqu’à ORLY Sud ou Ouest 

 
 


